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Vers de bonnes pratiques en matière de plantations

En cohérence avec les objectifs du PADD et notamment les objectifs visant à «Sensi-
biliser aux bonnes pratiques en matière de plantations au sein des secyeurs de projet 
afin d’éviter l’introduction d’espèces invasives et la concurrence sur les niches écolo-
giques», et visant à «Conserver les marqueurs ruraux, notamment les haies ou murets 
délimitant les espaces et les jardins créant des espaces de respiration», la collectivité 
a souhaité établir une fiche synthétisant quelques principes de «bon sens» visant à de 
bonnes pratiques en matière de plantations, notamment concernant les haies.

Pour mémoire la commune de Sainte-Gemme appartient au Ségala Carmausin.
Cette entité paysagère se compose essentiellement de plateaux, profondes vallées, 
trame bocagère à l’Est, maillage de cultures céréalières à l’Ouest, prairies permanen-
tes, et châtaigneraies.

Dans les pages suivantes vous trouverez:
quelques rappels pour planter «dans les règles»
quelques rappels pour bien planter

Pour toutes questions complémentaires ou conseils, nous vous invitons à vous rapprocher 
notamment de l’Association Arbres & Paysages Tarnais (https://arbrespaysagestarnais.asso.
fr/).

•
•
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� PLU - Commune de Sainte-Gemme

Planter en règle

Chez soi

En règle générale, toute plantation est interdite à moins de 50 cm de la limite de propriété; 
les plantations dépassant 2 m de hauteur doivent se trouver à au moins 2 m de la pro-
priété voisine - Code Civil  - Articles 671 et 672.

En bordure de voirie

Tous types de voies publiques : Il est interdit de planter ou de laisser croître des arbres 
ou des haies à moins de 2 m de la limite du domaine public routier (sauf autorisation 
spéciale) - Code de la voirie routière Art. R116-2.

•

source: www.arbreshaiespaysagesdaveyron.fr)
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Du domaine public routier des collectivités territoriales : Les règlements de voirie éta-
blis par les collectivités territoriales définissent librement les distances minimums de 
plantation par rapport au domaine public routier.
Conseil :  consultez le règlement de voirie de la collectivité territoriale concernée.
À proximité de croisements, virages ou points dangereux du domaine public routier
Des servitudes de visibilité peuvent interdire les plantations d’arbres. Le plan de dé-
gagement doit être approuvé par le conseil départemental, le conseil communautaire 
ou le conseil municipal, selon qu’il s’agit d’une route départementale, ou d’une voie 
intercommunale ou communale - Code de la voirie routière Art. L114-1 à L114-8
Conseil :  vérifiez s’il existe des servitudes de visibilité avant de planter
Chemins ruraux :  « les plantations d’arbres et de haies vives peuvent être faites le 
long des chemins ruraux sans condition de distance, sous réserve que soient respec-
tées les servitudes de visibilité et les obligations d’élagage prévues à l’article D161-22 
du Code Rural. » (Ou se référer à la réglementation communale particulière)

Le règlement du PLU de Sainte-Gemme précise : «En cas de plantations donnant sur un 
réseau routier, elles ne doivent pas entraver la sécurité liée à son usage, notamment en 
obstruant les visibilités d’accès ou de carrefour.»

En bordure de cours d’eau

Les arbres et haies doivent être plantées, au minimum, à 3,25 m de la rive (servitude de 
marchepied), il en est de même des clôtures.

•

•

•
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6 PLU - Commune de Sainte-Gemme

A proximité de réseaux
Lignes électriques : 
Conseil : Il est judicieux de ne pas planter d’arbres pouvant, par leur développement, 
poser des préjudices à proximité immédiate des lignes électriques, ou de choisir des vé-
gétaux dont la hauteur adulte est inférieure à la hauteur de la ligne aérienne, ou encore 
de conduire les arbres en forme architecturée sous la ligne

Pour les lignes présentes en bord de voirie, la plantation ne peut être effectuée qu’à 
une distance de  3 m pour une hauteur de moins de 7 m. Cette distance augmente d’un 
mètre (jusqu’à 10 m) pour chaque mètre de plantation au dessus de 7 m avec obligation 
d’élagage.

Réseaux de télécommunications : 
Conseil :  Il est judicieux de ne pas planter d’arbres pouvant, par leur développement, 
poser des préjudices à proximité immédiate des lignes électriques, ou de choisir des vé-
gétaux dont la hauteur adulte est inférieure à la hauteur de la ligne aérienne, ou encore 
de conduire les arbres en forme architecturé sous la ligne

Canalisations d’eau ou d’assainissement:
Le bénéficiaire de la servitude a le droit d’essarter les arbres susceptibles de nuire à 
l’établissement et à l’entretien de la canalisation, dans une bande de terrain dont la lar-
geur est définie par arrêté préfectoral - Code rural et de la Pêche Maritime – Art. R152-2

Conseil :  consultez les conditions notifiées dans l’arrêté préfectoral avant de planter.

•

•

•
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Plantations en bordure d’une canalisation de transport de produits chimiques
En terrain non forestier, les arbres et arbustes ne doivent pas être plantés dans la bande 
de 5 m que traverse la canalisation.
En terrain forestier, les arbres et arbustes ne doivent pas être plantés dans la bande de 
20 m que traverse la canalisation.
- Loi 65-498 du 29 juin 1965 relative au transport des produits chimiques par canalisation – Art. 2
- Décret 65-881 du 18 octobre 1965 portant application de la loi 65-498 du 29 juin 1965 relative au transport de produits chimiques 
par canalisation – Art. 17
- Arrêté du 4 août 2006 portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz combustibles, d’hydrocarbures liqui-
des ou liquéfiés et de produits chimiques NOR : INDI0608092A – Art. 8

•
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� PLU - Commune de Sainte-Gemme

Préconisations pour la plantation de haies

Exemple d’implantation d’une haie multi-étagée sur 2 rangs

Emprise de la haie : 1,5 m de large minimum pour que la haie se développe dans de 
bonnes conditions

Période de plantation favorable : novembre à mars

Privilégier les essences autochtones
L’utilisation des essences présentées ci-après (voir pages suivantes) permet à la fois 
de préserver la qualité du paysage en s’y intégrant et d’offrir à la petite faune sauvage 
des abris et ressources alimentaires vitales.

Eviter les haies mono-spécifiques
Le risque de planter une seule espèce est de perdre la totalité de la haie en cas de ma-
ladie. Mieux vaut travailler avec un mélange d’espèces

Privilégier les plants d’origine locale

Mêler des espèces arbustives et arborées. Par exemple, réaliser un rang entier d’ar-
bustes et un deuxième rang composé d’une alternance d’arbres de haut-jet, d’arbres de 
moyen-jet et de grands arbustes (cf schéma ci-dessous). Les essences seront espacées 
de 50 cm entre les espèces arbustives et de 5 m entre les essences arborées.
Cela permet d’obtenir une haie dense, bien garnie qui offre une bonne diversité de fa-
ciès pour la faune. Les implantations de haies visent à recréer ou renforcer les corridors 
écologiques de la zone d’étude et ainsi compenser la perte locale d’habitat de vie et de 
déplacement pour la faune.
Concernant les haies rivulaires (en bordure de ruisseaux), le deuxième rang ne pourra 
être composé que de grands arbustes et/ou arbres de moyen-jet.

•

•

•

•

•

•

Tenir compte de la taille définitive des végétaux que l’on plante afin de s’épargner 
des désagréments ou des tailles trop fréquentes. 
Un thuya, par exemple, pousse à plus de 30m à l’état sauvage. De la même façon, les ar-
bres plantés trop près des façades obligent souvent par la suite à enlever les feuilles des 
chenaux ou à tailler les grosses branches qui se développent au dessus de la toiture.

Utiliser du paillage organique à la plantation (écorces, copeaux, déchets verts)
Mettre une dizaine de centimètres de paillage au pied des plants les protègent les pre-
mières années de la repousse de plantes indésirables. Il permet aussi de garder le sol 
plus frais en été et de limiter ainsi l’arrosage.

•

•
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Source : Arbres & Arbustes des paysages tarnais (2010), Arbres et Paysages Tarnais (https://
www.centretarn.fr/wp-content/uploads/2020/0�/�_ARBRES_ARBUSTES_TARN.pdf)
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